
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
Au sein de la collectivité, le jardinier ou la jardinière effectue l’entretien des espaces verts et naturels dans 
le respect de la qualité écologique et paysagère du site. 

 
 
LES ACTIVITES PRINCIPALES   
• Entretien général en fonction des spécificités biologiques et paysagère du site 
• Préservation de la qualités des sites et prévention des risques  
• Entretien des équipements  
• Suivi des travaux  
• Participation à l’accompagnment des résidents  
• Organiser la maintenace du matéreil. 

 
       

LES RELATIONS FONCTIONNELLES  
●  Echange avec les agents du service technique de la structure 
●  Relation permanentes avec les encadrants 
●  Relation permanentes avec le superviseur des travaux  
 

       
PROFIL RECHERCHE 

 
SAVOIRS  
• Flore, ornementale, urbaine, rurale taille douce, techniques de plantation  
• Techniques de débroussaillage et de désherbage 
• Consignes de sécurité du travail 
• Règles d’hygiène et de sécuruté 

 
 

SAVOIR FAIRE  
• Organiser les activités selon les circonstances climatiques, matérielles et techniques  
• Mettre en œuvre un plan de désherbage global du site  
• Appliquer les règles de sécurité dans le cadre de l’utilisation et du nettoyage des matériels, des outils et 

des produits  
• Relever les incidents et les dysfonctionnements et en alerter les responsables 

 
 
 
 
 
 
 

 

AGENT TECHNIQUE - JARDINIER/E 
                                                              
                                                                           Fiche de poste 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
SAVOIR ETRE 

• Travail d’équipe 
• Respect des règles professionnelles et du code de déontologie 
• Respect des consignes 
• Sens des responsabilités 
• Disponibilité 
• Dynamisme 
• Sens de l’écoute 
• Sens artistique 
• Sens de l’organisation : rigueur, efficacité, adaptabilité, autonomie, ponctualité 

 
 
QUALIFICATION 
BEP aménagement espaces verts (ou connaissance du secteur d’activité) 
 
HORAIRES 
Du lundi au vendredi, horaires postés, ou de journée, possibilité de travail le week-end, en cas de nécéssité 
 
MODALITES DE TEMPS DE TRAVAIL ET SPECIFICITES 
Travail à l’exterieur par tous les temps (pluie, neige, vent, chaleur), pénibilité physique liée à la station debout 
prolongée, port de vêtements professionnelles adaptés, travail en hauteur , environnement parfois bruyant. 
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